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  Projet de résolution présenté par le Président à l’issue 
de consultations officieuses 
 
 

  Construction de nouveaux locaux à usage de bureaux 
à la Commission économique pour l’Afrique, à Addis-Abeba 
 
 

L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général1 et le rapport y relatif du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires2, 

 1. Prend note avec satisfaction des efforts déployés par le Gouvernement 
éthiopien, en tant que pays hôte, afin de faciliter la construction de nouveaux locaux 
à usage de bureaux à la Commission économique pour l’Afrique, à Addis-Abeba; 

 2. Prend acte du rapport du Secrétaire général1 et souscrit aux observations 
et recommandations y relatives formulées par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires contenues dans son rapport2 . 

 

__________________ 

 1  A/61/158/Corr.1. 
 2  A/61/362. 


